
 

 

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS  

DU CONSEIL MUNICIPAL DE QUEMPER-GUEZENNEC  

  EN DATE DU 25 Juillet 2022 

 

 

 

L’an deux mille vingt-deux, le vingt-cinq juillet, à dix-huit heures, le conseil municipal, légalement 

convoqué, s’est réuni dans le lieu habituel de ses séances, sous la présidence de Gilbert LE VAILLANT, 

Maire. 

Membres en exercice : 15 

Etaient Présents : Gilbert LE VAILLANT, Serge LE GOFF, Annie LE GOFF, Jean-Paul LE CALVEZ, Jean-

Marc LE SAINT, Joêle GERVAISE, Thierry ROGER, Sonia DOLHEM, Damien LEVEQUE, Christine LE ROY, 

Carole LAURENT 

Absents : Alain BOIN, Aurélie LE GONIDEC, Michel LOZAHIC et Loïc LE CALVEZ 

Secrétaire de séance : Sonia DOLHEM,  

 

1 – Approbation du procès-verbal du 15 Juin 2022 
Adopté à l’unanimité 

 

2 – Informations de Monsieur le Maire 

 
1-Restaurant l’ASTROLABE   

Quelques retards de finition.  

Mise en location d’une licence IV achetée par la commune 
 

2-Salle polyvalente 

Le démarrage des travaux de couverture est prévu le 6 septembre  
 

3-Projet d’atelier communal 

A ce jour, plusieurs réunions de préparation ont eu lieu 

 
4-Exposition des peintres de l’été 

Sur la place du bourg et le jardin de l’église la commune présente une série de tableaux de peintres 

impressionnistes et modernes. Plus de 40 tableaux sont ainsi présentés. 

Des démarches ont déjà été entreprises et actées pour assurer une exposition d’ampleur en 2023. 

Nous affirmons ainsi notre engagement que la commune devienne un espace d’art et de culture : 

Confluence sur la place du bourg, le petit voyageur des mondes à Goas Vilinic, la poursuite de nos 

expositions d’art dans l’église par l’exposition d’œuvres d’artistes, le concert Gospel du 8 juillet et la 

mise en lumière de l’église.Toutes ces initiatives concourent à la reconnaissance de notre implication 

pour le développement de l’art et de la culture. 



 

5-Travaux en cours 

Toiture de la mairie. Nouvel avenant au marché : 28 496 €  
 

6-Recrutements aux services techniques 

Jérémy LE GOFF précédemment responsable des espaces verts sur la commune de Pontrieux, a été 

recruté aux services techniques de la commune. 
 

7-Animations diverses en cours d’été 

-Les prévisions de vide grenier du club des deux rivières sont hypothéquées du fait d’un nombre 

d’inscription insuffisant. 

-Rappel moules frites sur le site de Goas Vilinic le samedi 6 août. A défaut de feux d’artifice qui n’est 

pas possible de mettre en place, j’ai proposé que la commune prenne à sa charge l’animation musicale. 

-Des jeux de piste mis en œuvre à l’initiative de l’Agglomération sont disponibles en mairie et 

permettent en plus du jeu lui-même de découvrir 12 parties de territoire de l’agglomération 

-Le concert GOSPEL du 8 juillet dans l’église a connu un beau succès populaire et a enchanté les 

participants.  

-Le samedi 30 juillet à 17h : visite guidée. Les élus sont également invités à cette visite gratuite 
 

8-Suivi du dossier des 2 terrains de Padel 

Dossier complet et accord de principe pour une subvention ANS de 134 266 € ; notification définitive 

en cours. 

D’autres demandes de subvention suivront 

La commune a reçu la labellisation officielle Terres de Jeux 2024 

 

3 – Avance de trésorerie au budget Locaux commerciaux 

 

4 – Investissements 
- Acquisition d’un fourneau auprès de Grande Cuisine Export  

- Acquisition de jeux pour enfants en bas âge, pour poser dans le jardin derrière la salle polyvalente, et 

sur l’Espace Sports et Loisirs. 

- Acquisition de caméras pour sécuriser les entrées de l’école 

- Acquisition de meubles pour une salle de classe  

- Acquisition de filets au stade  

- Présentation de 3 devis concernant la reprise de 8 caveaux au cimetière. Le devis retenu est celui du 

Marbrier LE MADEC de Callac, pour un montant de 6 091 €uros HT. 

 

5 – Contrat de territoire 
Le Conseil départemental a octroyé à la commune une subvention de 136 076 €uros. 

 

6 – Personnel communal 
Monsieur le Maire propose de stagiairiser Sophie GAUTIER, pour un temps non complet de 25 heures. 

Accord à l’unanimité 

 

Fin de séance : 18h45 

 

 

 

 


